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Monsieur GUILLIEN Pierre








Rue de la Fontaine

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 18 octobre 2012

Objet : Reprise des tombes
Monsieur,

Je prends connaissance pour la 1ère fois de votre demande de concessions dans l’ancien cimetière.
Je ne vous ai pas adressé de courrier à cet effet. Aucun de mes adjoints n’ayant délégation pour la gestion du cimetière, il ne peut s’agir que d’une information sous la responsabilité de son auteur.

Je regrette de ne pas pouvoir accepter vos revendications concernant les anciennes tombes. A ce jour, nous avons procédé à la récupération de plusieurs sépultures conformément à la réglementation applicable. Je vous invite à introduire un recours auprès du Tribunal Administratif de Poitiers 15 rue de Blossac 86000 POITIERS, si vous pensez avoir subi un préjudice.

La mise en vente des concessions dans l’ancien cimetière va reprendre en cette fin d’année et je vous propose de vous porter acquéreur des différentes concessions que vous évoquer dans votre lettre.

Enfin, je vous précise que seules les concessions ayant faites l’objet de la procédure de reprise seront disponibles à la vente.

Les concessions perpétuelles sont attribuées sur décision du Conseil Municipal en fonction de l’attachement des familles à notre commune.
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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